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Date de réception CIVT : 
 

 

 

DECLARATION D'IDENTIFICATION 

 
 
Tout opérateur souhaitant intervenir dans tout ou partie de la production, la transformation, l’élaboration ou le 
conditionnement d’un vin d’appellation d’origine contrôlée est tenu de déposer une déclaration d’identification 
avant tout début d’activité. 
 

Rappel : En cas de modification des informations suivantes, l’opérateur dépose une nouvelle déclaration 
d’identification auprès de l’ODG (ex : nouvelle activité, nouveau site de vinification, nouvelle forme sociale, 
etc…) 
 
 

 
Le cahier des charges de l’AOC en vigueur est disponible sur le site Internet de l'INAO : www.inao.gouv.fr 

 
Le plan d’inspection de l’AOC en vigueur est disponible auprès de l’ODG. 

 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -------------------- 
 

RENSEIGNEMENTS SUR L'OPERATEUR 
 

 

 
Nom ou Raison sociale de l'entreprise 
 
 
N°SIRET  
 
N°CVI 
 
Adresse :  
 
Code Postal : 
 
Ville : 
 
Téléphone fixe/ portable 
 
e-mail  
 
Nom, prénom du/des responsable(s) de l'entreprise  
 
 
Qualité du/des responsable(s) 
 
 

 Activité (s) de l'opérateur : (une 
ou plusieurs croix)  
 
 production de raisins 
 
 vinification / élevage 
  
 élaboration / élevage mousseux 
 
 conditionnement 
 
 transaction (achat et vente) en 
vrac 
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 Adresses complètes de tous les sites impliqués dans la 
production de l’AOC 

Sites de pressurage, vinification, 
élevage 
(si différent de l’adresse de l’entreprise) 

 

Sites d’élaboration, élevage (mousseux) 
(si différent de l’adresse de l’entreprise) 

 

Sites de conditionnement 
(si différent de l’adresse de l’entreprise) 

 

Sites de stockage / entrepôts  
(si différent de l’adresse de l’entreprise) 

 

Sites de stockage du VCI  
(dans le cas où vous mandatez votre 
coopérative ou un négociant-
vinificateur) 
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ENGAGEMENT DE L'OPERATEUR 
   

Je m'engage à : 

 

 Pour les opérateurs membres de l’organisme de défense et de gestion (producteurs de raisins déposant une 

déclaration de récolte) :  

- respecter les conditions de production et à fournir les documents déclaratifs définis par le cahier des        

charges de l’AOC ; 

- réaliser les autocontrôles et me soumettre aux contrôles internes et à ceux prévus par le plan d'inspection de 

l’AOC ; 

- supporter les frais liés aux contrôles susmentionnés ; 

- informer l’organisme de défense et de gestion reconnu pour l'appellation d'origine, de toute modification me 

concernant ou affectant mes outils de production. 

 

 Pour les opérateurs non membres de l’organisme de défense et de gestion (négociant ou cave coopérative):  

- respecter les conditions de production et à fournir les documents déclaratifs définis par le cahier des charges 

de l’appellation ; 

- réaliser les autocontrôles et me soumettre aux contrôles prévus par le plan d’inspection de l’appellation ; 

- supporter les frais liés aux contrôles susmentionnés ; 

- informer l’organisme de défense et de gestion reconnu pour l'appellation d'origine de toute modification me 

concernant ou affectant mes outils de production ; 

 

 

Je prends acte que la présente déclaration vaut acceptation : 

 - de figurer sur la liste des opérateurs habilités ; 

- de la communication de données nominatives me concernant à l’organisme de défense et 

de gestion, à l’organisme de contrôle agréé et à l’INAO. 

 

 

 

Fait à  ..................................................   le  .........................................................................  

 

Nom du/des responsable(s) de l'entreprise ou de son représentant 

 

 ........................................................................................................................................................  

 

 

 

Signature(s) 

Cachet (s) (éventuels) de l'entreprise 
   
  
   
 

Documents à fournir avec ce dossier : 

 

- plan de cave à jour avec n° des cuves et 

leurs capacités (sans indiquer le vin 

actuellement stocké) 


